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Note explicative et historique 
 

Joseph de Maistre 1753-1821 épousa en 1786 Françoise de Morand de Saint-Sulpice 
1759-1839, d’où trois enfants : Adèle 1787-1862, Rodolphe 1789-1866 et Constance 
1793-1882. Celle-ci épousa en 1833 Eugène, duc de Montmorency-Laval 1773-1851. 
 
Eugène se retira en Piémont, et acheta la villa de Borgo Cornalese, près de Turin. Il 
l’agrandit, en fit une demeure très agréable pour sa 2ème épouse Constance de Maistre. 
Le duc était veuf de sa 1ère épouse, Maximilienne de Béthune-Sully 1772-1833, dont 
il avait hérité des terres en Normandie (Beaumesnil) et Picardie (Vendeuil).  
 
Le duc se lia d’une grande amitié avec son beau-frère Rodolphe de Maistre, au point 
que celui-ci résidait en famille avec le duc et la duchesse à Borgo Cornalese. L’amitié 
fut telle que dans son testament du 13 mars 1848, le duc de Montmorency désigna 
Rodolphe comme seul héritier de tous ses biens : voir ce testament ci-après. 
 
Après sa mort en 1851, les nièces du duc, filles de son frère aîné Adrien de 
Montmorency-Laval 1768-1837, Charlotte Adélaïde, duchesse de Lévis-Mirepois, et 
Marguerite Pauline Emmanuelle, marquise de Couronnel – voir arbres généalo-
giques ci-après – plaidèrent pour la nullité du testament. Elles soupçonnaient qu’il 
n’avait pu être l’œuvre du duc atteint de cécité vers la fin de sa vie. 
 
Le premier procès au tribunal de 1ère instance à Paris se termina le 13 février 1852, et 
le jugement rejeta la demande des nièces, les condamnant aux dépens. 
 
Les documents qui suivent racontent l’histoire du deuxième procès en appel devant la 
Cour Impériale de Paris. Il y eut 3 audiences. La Gazette des Tribunaux résume la 
première, celle du 5 avril 1853, avec la position de l’avocat des nièces, Me Duvergier.  
 
Toute l’argumentation de Me Duvergier se trouve ensuite détaillée dans un Précis 
d’une quarantaine de pages, et qu’il est intéressant de lire pour comprendre la suite. 
Ce document a été déniché par l’actuelle Constance de Maistre, comtesse Reviglio 
della Veneria. C’est ma cousine, la fille de feu Pierre de Maistre de Borgo-Cornalese.  
 
Ensuite vient un autre article de la Gazette des Tribunaux, celui de l’audience du 12 
avril 1853, et qui fait état des arguments de la défense présenté par l’avocat de 
Rodolphe et de Constance de Maistre, Me Alexis Fontaine. 
 
Enfin, le dernier article de la Gazette, celui de l’audience du 19 avril 1853, donne les 
conclusions de l’avocat général Me Mongis sur l’affaire, et le jugement de la cour qui 
déboute les nièces une nouvelle fois. Tout cela se lit comme un roman ! 
 
C’est ainsi que la fortune du duc fut confirmée comme revenant à Rodolphe de 
Maistre. Celui-ci en fit bénéficier ses enfants. La propriété de Borgo-Cornalese revint 
par succession au filleul de Constance, Eugène de Maistre 1834-1908, puis à son fils 
Xavier de Maistre 1866-1943, puis à sa petite-fille Geneviève de Maistre 1891-1964, 
et enfin son arrière petit-fils Pierre de Maistre 1923-2013. 
 

Fait à Corsier, le 25 mai 2016, et révisé le 07 mai 2021.  
Pierre X. Angleys 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (en-tête)1 
 
 

 

                                                
1 Cf. Famille Maistre – Papiers de famille, Archives Départementales de Savoie - cote 2J56, pp. 282-
287. Accès : http://www.archinoe.fr/v2/ark:/77293/c67dce6bf0349710  et naviguer jusqu’à la page 282.  
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 1) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 2) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 3) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 4) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 5) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 6) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 7) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 8) 
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Le testament contesté en date du 13 mars 1848 à Borgo Cornalese  (p. 9) 
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Arbre généalogique – Eugène de Montmorency-Laval 
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Arbre généalogique – Adrien de Montmorency-Laval 
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Le duc de Montmorency-Laval et les Maistre 
à Borgo en 1840. 

 
En arrière fond, l’église de Borgo récemment construite grâce à la générosité du duc. 

Ce portrait de famille se trouve dans la salle-à-manger du château de Borgo Cornalese, en Piémont. 
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Arbre généalogique – Joseph de Maistre à  Charles 
 
 

Charles de Maistre 1832-1897 hérita de son père Rodolphe de Maistre 1789-1866 du 
château de Beaumesnil en Normandie. Il appartint à la famille Maistre jusqu’en 1927. 
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Arbre généalogique – Joseph de Maistre à  Eugène & François 
 

 
Eugène de Maistre 1834-1908, frère de Charles, hérita de sa tante et marraine 
Constance de Maistre la propriété de Borgo Cornalese. Son fils Xavier de Maistre 
1866-1943 en hérita ensuite.  
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Arbre généalogique – Eugène & François à  Pierre de Maistre 
 

 
Eugène 1834-1908 et François de Maistre 1841-1926 sont deux des fils de Rodolphe 
de Maistre 1789-1866. Eugène de Maistre eut, entre autres, un fils, Xavier de Maistre 
1866-1943 qui épousa Marie Boula de Mareüil 1869-1854. François de Maistre eut, 
entre autres, par son deuxième mariage, un fils, François Benoît de Maistre 1886-
1971. 
 
Noter alors le mariage de Geneviève de Maistre 1891-1971, la fille unique de Xavier 
de Maistre, avec François-Benoît de Maistre, cousin germain de son père. 
 
De ce mariage entre un oncle et sa nièce naquirent entre autres : Pierre de Maistre 
1923-2013 qui hérita de sa mère Geneviève la propriété de Borgo Cornalese ; et 
Agnès de Maistre née en 1921 qui épousa mon père, Maurice Angleys 1913-1984. 
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Audience en appel du 5 avril 1853 2 (1 & 2) 
 

 
 

 
 

                                                
2 La Gazette des Tribunaux servait de journal de la jurisprudence et des débats judiciaires et de feuille 
d’annonces légales. Pour télécharger cette gazette, consulter : 
http://data.decalog.net/enap1/liens/Gazette/ENAP_GAZETTE_TRIBUNAUX_18530407.pdf 
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Audience en appel du 5 avril 1853 (3 & 4) 
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Audience en appel du 5 avril 1853 (5 & 6) 
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Audience en appel du 5 avril 1853 (7 & 8) 
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Audience de la défense du 12 avril 1853 (1 & 2) 
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Audience de la défense du 12 avril 1853 (3 & 4) 
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Audience de la défense du 12 avril 1853 (5 & 6) 
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Audience de la défense du 12 avril 1853 (7) 
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Audience de l’avocat-général et jugement du 19 avril 1853 (1 & 2) 
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Audience de l’avocat-général et jugement du 19 avril 1853 (3 & 4) 
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Audience de l’avocat-général et jugement du 19 avril 1853 (5) 
 

 


